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PREFET DE LA REGION LORRAINE

CONTRAT RELATIF A

L’APPUI AU PARTENARIAT REGIONAL DANS LA MISE EN ŒUVRE DE LA « DEMARCHE COMPETENCE TERRITOIRE ».

REGION LORRAINE – Marché 2
         (valant marché à procédure adaptée au sens 

 du code des marchés publics)

MARCHE : « Appui DCT / Marché 2 »
Notifié le :

Entre 

Le Préfet de la Région Lorraine et par délégation le Directeur Régional des Entreprise, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi de Lorraine,

Ci-après dénommé l'Administration, d’une part,

Et

(A remplir par le candidat)

Constitué(e) sous forme de (A remplir par le candidat : société, association…)
SIRET : (A remplir par le candidat)

Code APE : (A remplir par le candidat)

Adresse (A remplir par le candidat)

représenté par (A remplir par le candidat) agissant en qualité de (A remplir par le candidat)

Ci-après dénommé le titulaire, d'autre part, 

Il est convenu ce qui suit :
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Article 1. PIECES CONSTITUTIVES DU MARCHE

Les pièces constitutives du marché sont les suivantes par ordre de priorité décroissante :

1) le Cahier des Clauses Particulières (CCP) valant acte d’engagement, et ses annexes, dont l’exemplaire original conservé dans les archives de la personne publique fait seul foi,

2) le mémoire technique remis par le titulaire à l’appui de son offre.

3) le CCAG « prestations intellectuelles » approuvé par arrêté du 16 septembre 2009, avec choix de l’option B concernant  son article 25.

Article 2. OBJET DU MARCHE

Le présent marché a pour objet de permettre au partenariat régional de mettre en œuvre la Démarche Compétence Territoire (DCT) – Marché 2 ; la mise en œuvre de cette DCT, qui se fait au travers d’une phase expérimentale, doit être globale pour permettre la capitalisation recherchée pour un déploiement plus global en Lorraine. Les prestations des titulaires des Marché 1 et Marché 2 participent de cette mise en œuvre ; ces prestations doivent donc être harmonisées. ; aussi, le titulaire du présent marché, au-delà des livrables identifiés, s’engage a être force de propositions et à être en permanence en relation avec le titulaire du Marché 1, pour que cette harmonisation puisse être effective, sachant que le titulaire du Marché 1 a un rôle de chef de file. Ce marché participant d(une action expérimentale, c’est l’apport d’une véritable valeur ajoutée que sous-tend ce marché, que ne peut traduire les livrables attendus ; ainsi le titulaire s’engage à placer son action dans des outils standards qu’il développera ou reprendra à partir de la prestation du Marché 1, afin que les résultats de son action puisse participer de la capitalisation et de la reproductibilité attendues des prestations du Marché 1 et du Marché 2. Les relations et travaux d’harmonisation que le titulaire s’engage à mettre en œuvre participent de la prestation au global en étant une des conditions de la qualité des livrables attendus ; ils sont donc intrinsèques aux livrables identifiés, et doivent donc être considérés comme des coûts induits ( article 6.1).

Article 3. ELEMENTS DE CONTEXTE

La circulaire DGEFP n°2011/12 du 1er avril 2011, relative à la démarche d’Appui aux Mutations Economiques (AME) permet aux DIRECCTE d’impulser et de mieux coordonner des actions partenariales de soutien et de développement de l’emploi, afin d’encourager et de soutenir des projets visant à sécuriser, maintenir, développer l’emploi et les compétences dans des secteurs ou des territoires fragilisés par des mutations économiques, ou au contraire créateurs d’emploi et devant être dynamisés dans l’actuel contexte de reprise. Ainsi l’ensemble des outils de l’Etat susceptibles d’appuyer des démarches de gestion prévisionnelle des emplois et des compétences est regroupé dans un cadre commun.
La démarche conduite en partenariat entre l’Etat et le Conseil Régional de Lorraine sur l’anticipation des mutations économiques répond aux objectifs fixés dans la circulaire, tant dans les objectifs poursuivis que dans les partenaires associés.
Le Comité de Liaison sur l’Anticipation des Mutations (CLAM) a été créé conjointement par l’Etat et la Région Lorraine au carrefour des Ateliers régionaux de mutations économiques, des Etats Généraux de l’Industrie et du Schéma Régional de Développement de l’Innovation. Il se décline en trois groupes de travail :
1. Rendre plus lisible les informations sur les dispositifs offerts aux entreprises (GT1)
2. Conduire un travail prospectif par filière (GT2)
3. Expérimenter des démarches de Gestion Territoriale des Emplois et des Compétences (GT3)
Le CLAM présente ses travaux à l’ORME (Observatoire Régional des Mutations Economiques) qui a été créé suite à la signature de la convention Etat-Région sur l’anticipation des mutations socio-économiques fin 2007.
Le Groupe de Travail (GT3) réfléchit depuis juin 2010 à la définition d’une approche régionale de la GTEC sous l’intitulé « Démarche Compétences Territoire », ce qui s’inscrit dans l’objectif de la circulaire du 1er avril 2011 ci-dessus mentionnée, visant le développement de pratiques de GPEC Territoriale au titre de l’AME-Territoires, ainsi que dans la circulaire interministérielle du 29 juin 2010 relative au développement de la GPEC territoriale. Cinq territoires pilotes en Lorraine ont été identifiés par le CLAM pour faire l’objet d’une expérimentation de la démarche :
1. Bassin du Toulois
2. Bure
3. Bassin Houiller
4. Bassin de Saint Dié
5. Epinal sur le papier/carton
Toutefois le GT3, au vu des objectifs qu’il s’assigne, ne peut assumer seul toutes les actions à entreprendre (capitalisation, appuis méthodologiques des territoires, retours d’expérience…) et trouve ses limites dans ses capacités d’expertise et la disponibilité de ses membres. De plus le GT3 n’a pas de rôle de pilotage, et n’est pas un organe décisionnel.
Aussi, compte-tenu de cette circulaire et des besoins identifiés par le GT3 et les 5 territoires pilotes, la DIRECCTE souhaite mobiliser une expertise technique externe afin d’accompagner le GT3 et les territoires pilotes lorrains, mais aussi d’autres territoires lorrains, dans la promotion et la qualification des démarches de GPEC territoriale qu’ils portent. 

Ainsi, l’Administration, représentée par délégation par la DIRECCTE de la région Lorraine, outre les 5 territoires pilotes, associe dans le périmètre du Marché 1, le projet de DCT mené sur le bassin de Commercy  ; ainsi, ce seront six projets de DCT qui seront suivis par le titulaire du Marché 1 ; l’Administration se réserve la possibilité de substituer à l’un ou plusieurs de ces six projets, d’autres projets de DCT.

En ce qui concerne le Marché 2, les tranches qui seront affermées pourront porter sur certains territoires pilotes mais aussi sur d’autres territoires de projets de DCT.
Dans le cadre de la mise en œuvre du Marché 1 et du Marché 2, l’Administration a prévu de  s’appuyer sur l’avis d’un Comité de pilotage (COPIL) composé de la DIRECCTE, du Conseil Régional de Lorraine et de la DAFCO.
Article 4. FORME ET DURÉE DU MARCHÉ

Marché à tranches conclu pour une durée courant de la date de la notification jusqu’à la fin de l’année civile 2013.  Une tranche correspond à un territoire avec projet de DCT, à accompagner, sur la base des prestations attendues à l’article 5.

La tranche ferme va de la notification à la fin juin 2013.

Trois tranches conditionnelles pourront être affermies pour une durée courant de la date de la notification jusqu’à la fin de l’année civile 2013. 

Ces diverses tranches étant indépendantes les unes des autre, leur affermissement et leur réalisation pourra éventuellement  être concomitante sur le plan temporel.

La décision d’affermissement de chacune des  tranches conditionnelles, prise par l’Administration, interviendra entre la date de notification et le 30 juin 2013. La durée d’une tranche conditionnelle sera au minimum de 6 mois ; compte tenu du fait que l’on est sur des expérimentations, la durée nécessaire d’une tranche peut largement excéder 6 mois ; aussi, les parties conviennent de prolonger par voie d’avenant, la date limite de fin d’année civile 2013 pour l’exécution de ce marché, afin de permettre d’achever dans des conditions optimales l’exécution des tranches conditionnelles qui le nécessiteraient.

Il n’est prévu aucune indemnité en cas de retard ou de non affermissement d’une ou plusieurs, ou de la totalité des tranches conditionnelles, par l’Administration. De plus, l’administration n’aura pas à justifier du non affermissement d’une ou plusieurs tranches conditionnelles, voire de la totalité des tranches conditionnelles. 

Article 5. DESCRIPTION DES PRESTATIONS ATTENDUES 

Pour la tranche ferme 

1 support méthodologique de diagnostic de projet de DCT  ; ce support devra intégrer les travaux du Marché 1

Echéance : Fin mars 2012

1 diagnostic prospectif de la démarche engagée sur le territoire à accompagner  lequel sera choisi par le COPIL, constitué de la DIRECCTE, du Conseil Régional de Lorraine et de la DAFCO ; ce diagnostic devra être précis  avec un fort aspect descriptif et devra être bâti de façon à alimenter la capitalisation de chaque projet accompagné et la capitalisation de l'ensemble de la démarche DCT en Lorraine. Ainsi, le prestataire de ce Marché 2 devra harmoniser son action avec le prestataire du Marché 1 et les travaux de celui-ci, lequel jouera un rôle de chef de file. Chaque expérience à accompagner étant différente, le diagnostic devra avoir une visée prospective/anticipatrice en proposant des lignes directrices pour le développement de la démarche DCT sur le territoire.

Echéance : au plus tard à fin juin 2012.

1 réunion de cadrage  avec le partenariat de l'expérience DCT à accompagner, le COPIL, et le prestataire du Marché 1 ; le prestataire se chargera de la production d'un relevé de décisions, auquel il annexera son PPT de présentation ainsi que les interventions des participants.

Echéance : au plus tard à fin juin 2012.
1 réunion à mi-parcours de point d'étape mais aussi éventuellement de recadrage, avec le COPIL éventuellement élargi, avec participation du prestataire du lot 1 ; de plus le prestataire communiquera au COPIL, en amont de la réunion un document écrit, qui décrira la démarche engagée. A l'issue de la réunion, il produira un relevé de décisions.

Echéance : au plus tard à fin décembre 2012.

10 réunions du partenariat de l'expérience accompagnée ; le prestataire préparera un document de travail qui sera envoyé préalablement aux participants, assurera notamment l'animation, l'accompagnement méthodologique et le compte-rendu afin que celui-ci puisse alimenter la capitalisation du projet et de l'ensemble de la démarche DCT en Lorraine ; aussi ce compte-rendu devra avoir une présentation standardisée à construire de manière harmonisée en lien avec le prestataire du Marché 1. Le compte-rendu contiendra en annexe tous les documents produits, ainsi que les contributions du partenariat.

Echéance : Janvier 2012 à fin juin 2013

1 rapport / bilan d'exécution de la prestation globale  ; la construction de ce rapport devra être standardisée   en harmonisation  avec le prestataire du Marché 1.

Echéance : au plus tard à fin mai 2013

1 présentation en GT3 du rapport / bilan d'exécution de la prestation globale suivant un standard à harmoniser en lien avec le prestataire du Marché 1 afin de pouvoir être intégrée à la capitalisation régionale.

Echéance : au plus tard à fin mai 2013

Pour chacune des tranches conditionnelles
1 diagnostic prospectif de la démarche engagée sur le territoire à accompagner  lequel sera choisi par le COPIL, constitué de la DIRECCTE, du Conseil Régional de Lorraine et de la DAFCO ; ce diagnostic devra être précis  avec un fort aspect descriptif et devra être bâti de façon à alimenter la capitalisation de chaque projet accompagné et la capitalisation de l'ensemble de la démarche DCT en Lorraine. Ainsi, le prestataire de ce Marché 2 devra harmoniser son action avec le prestataire du Marché 1 et les travaux de celui-ci, lequel jouera un rôle de chef de file. Chaque expérience à accompagner étant différente, le diagnostic devra avoir une visée prospective/anticipatrice en proposant des lignes directrices pour le développement de la démarche DCT sur le territoire.

Echéance : de janvier 2012 à décembre 2013.

1 réunion de cadrage  avec le partenariat de l'expérience DCT à accompagner, le COPIL, et le prestataire du Marché 1 ; le prestataire se chargera de la production d'un relevé de décisions, auquel il annexera son PPT de présentation ainsi que les interventions des participants.

Echéance : de janvier 2012 à décembre 2013.
1 réunion à mi-parcours de point d'étape mais aussi éventuellement de recadrage, avec le COPIL éventuellement élargi, avec participation du prestataire du Marché 1 ; de plus le prestataire communiquera au COPIL, en amont de la réunion un document écrit, qui décrira la démarche engagée. A l'issue de la réunion, il produira un relevé de décisions.

Echéance : de janvier 2012 à décembre 2013.
10 réunions du partenariat de l'expérience accompagnée ; le prestataire préparera un document de travail qui sera envoyé préalablement aux participants, assurera notamment l'animation, l'accompagnement méthodologique et le compte-rendu afin que celui-ci puisse alimenter la capitalisation du projet et de l'ensemble de la démarche DCT en Lorraine ; aussi ce compte-rendu devra avoir une présentation standardisée à construire de manière harmonisée en lien avec le prestataire du Marché 1. Le compte-rendu contiendra en annexe tous les documents produits, ainsi que les contributions du partenariat.

Echéance : de janvier 2012 à décembre 2013.

1 rapport / bilan d'exécution de la prestation globale  ; la construction de ce rapport devra être standardisée   en harmonisation  avec le prestataire du Marché 1.

Echéance : de janvier 2012 à décembre 2013.

1 présentation en GT3 du rapport / bilan d'exécution de la prestation globale suivant un standard à harmoniser en lien avec le prestataire du Marché 1 afin de pouvoir être intégrée à la capitalisation régionale.

Echéance : de janvier 2012 à décembre 2013.

Article 6. PRIX ET MONTANT DU MARCHE

6.1 Grille tarifaire :
Le présent marché est traité à prix unitaire rémunérant forfaitairement les unités d’œuvre, figurant sur le tableau ci-après en coût global, qui comportent, outre la prestation, tous les coûts induits (suivi administratif, déplacements éventuels, assurance, coût d’affranchissement …)

	livrables tranche ferme
	échéances
	Modalités 
	modalités de réception
	Coût unitaire € HT

	1 support méthodologique de diagnostic de projet de DCT ; ce support devra intégrer les travaux du Marché 1
	Fin mars 2012
	production du support
	transmission par voie électronique
	A compléter par le candidat

	1 diagnostic prospectif de la démarche engagée sur le territoire à accompagner lequel sera choisi par le COPIL, constitué de la DIRECCTE, du Conseil Régional de Lorraine et de la DAFCO ; ce diagnostic devra être précis avec un fort aspect descriptif et devra être bâti de façon à alimenter la capitalisation de chaque projet accompagné et la capitalisation de l'ensemble de la démarche DCT en Lorraine. Ainsi, le prestataire de ce Marché 2 devra harmoniser son action avec le prestataire du Marché 1 et les travaux de celui-ci, lequel jouera un rôle de chef de file. Chaque expérience à accompagner étant différente, le diagnostic devra avoir une visée prospective/anticipatrice en proposant des lignes directrices pour le développement de la démarche DCT sur le territoire.
	au plus tard à fin juin 2012
	Production du diagnostic
	transmission par voie électronique
	A compléter par le candidat

	1 réunion de cadrage avec le partenariat de l'expérience DCT à accompagner, le COPIL, et le prestataire du Marché 1 ; le prestataire se chargera de la production d'un relevé de décisions, auquel il annexera son PPT de présentation ainsi que les interventions des participants.
	au plus tard à fin juin 2012
	Participation à la réunion et Présentation avec PPT de la prestation ; production du relevé de décisions
	transmission par voie électronique
	A compléter par le candidat

	1 réunion à mi-parcours de point d'étape mais aussi éventuellement de recadrage, avec le COPIL éventuellement élargi, avec participation du prestataire du Marché 1 ; de plus le prestataire communiquera au COPIL, en amont de la réunion un document écrit, qui décrira la démarche engagée. A l'issue de la réunion, il produira un relevé de décisions.
	au plus tard à fin décembre 2012
	Participation à la réunion et Présentation PPT de l'accompagnement réalisé ; production du document descriptif de la démarche engagée et du relevé de décisions 
	transmission par voie électronique
	A compléter par le candidat

	10 réunions du partenariat de l'expérience accompagnée ; le prestataire préparera un document de travail qui sera envoyé préalablement aux participants, assurera notamment l'animation, l'accompagnement méthodologique et le compte-rendu afin que celui-ci puisse alimenter la capitalisation du projet et de l'ensemble de la démarche DCT en Lorraine ; aussi ce compte-rendu devra avoir une présentation standardisée à construire de manière harmonisée en lien avec le prestataire du Marché 1. Le compte-rendu contiendra en annexe tous les documents produits, ainsi que les contributions du partenariat.
	Janvier 2012 à juin 2013
	participation à la réunion ; production du document de travail +compte rendu de la réunion.
	Transmission par voie électronique
	A compléter par le candidat
( pour les 10 réunions)

	1 rapport / bilan d'exécution de la prestation globale ; la construction de ce rapport devra être standardisée en harmonisation avec le prestataire du Marché 1.
	au plus tard à fin mai 2013
	production du rapport (30 pages minimum)
	transmission par voie électronique
	A compléter par le candidat 

	1 présentation en GT3 du rapport / bilan d'exécution de la prestation globale suivant un standard à harmoniser en lien avec le prestataire du Marché 1 afin de pouvoir être intégrée à la capitalisation régionale.
	au plus tard à fin mai 2013
	présentation PPT +20 pages
	transmission par voie électronique
	A compléter par le candidat 


	livrables par tranche conditionnelle
	échéances
	Modalités 
	modalités de réception
	Coût unitaire € HT

	1 diagnostic prospectif de la démarche engagée sur le territoire à accompagner lequel sera choisi par le COPIL, constitué de la DIRECCTE, du Conseil Régional de Lorraine et de la DAFCO ; ce diagnostic devra être précis avec un fort aspect descriptif et devra être bâti de façon à alimenter la capitalisation de chaque projet accompagné et la capitalisation de l'ensemble de la démarche DCT en Lorraine. Ainsi, le prestataire de ce Marché 2 devra harmoniser son action avec le prestataire du Marché 1 et les travaux de celui-ci, lequel jouera un rôle de chef de file. Chaque expérience à accompagner étant différente, le diagnostic devra avoir une visée prospective/anticipatrice en proposant des lignes directrices pour le développement de la démarche DCT sur le territoire.
	Janvier 2012 à fin 2013
	Production du diagnostic
	transmission par voie électronique
	A compléter par le candidat 

	1 réunion de cadrage avec le partenariat de l'expérience DCT à accompagner, le COPIL, et le prestataire du Marché 1 ; le prestataire se chargera de la production d'un relevé de décisions, auquel il annexera son PPT de présentation ainsi que les interventions des participants.
	Janvier 2012 à fin 2013
	Participation à la réunion et Présentation avec PPT de la prestation ; production du relevé de décisions
	transmission par voie électronique
	A compléter par le candidat

	1 réunion à mi-parcours de point d'étape mais aussi éventuellement de recadrage, avec le COPIL éventuellement élargi, avec participation du prestataire du Marché 1 ; de plus le prestataire communiquera au COPIL, en amont de la réunion un document écrit, qui décrira la démarche engagée. A l'issue de la réunion, il produira un relevé de décisions.
	Janvier 2012 à fin 2013
	Participation à la réunion et Présentation PPT de l'accompagnement réalisé ; production du document descriptif de la démarche engagée et du relevé de décisions 
	transmission par voie électronique
	A compléter par le candidat

	10 réunions du partenariat de l'expérience accompagnée ; le prestataire préparera un document de travail qui sera envoyé préalablement aux participants, assurera notamment l'animation, l'accompagnement méthodologique et le compte-rendu afin que celui-ci puisse alimenter la capitalisation du projet et de l'ensemble de la démarche DCT en Lorraine ; aussi ce compte-rendu devra avoir une présentation standardisée à construire de manière harmonisée en lien avec le prestataire du Marché 1. Le compte-rendu contiendra en annexe tous les documents produits, ainsi que les contributions du partenariat.
	Janvier 2012 à fin 2013
	participation à la réunion ; production du document de travail +compte rendu de la réunion.
	par voie électronique
	A compléter par le candidat
( pour les 10 réunions)

	1 rapport / bilan d'exécution de la prestation globale ; la construction de ce rapport devra être standardisée en harmonisation avec le prestataire du Marché 1.
	Janvier 2012 à fin 2013
	production du rapport (30 pages minimum)
	transmission par voie électronique
	A compléter par le candidat 

	1 présentation en GT3 du rapport / bilan d'exécution de la prestation globale suivant un standard à harmoniser en lien avec le prestataire du Marché 1 afin de pouvoir être intégrée à la capitalisation régionale.
	Janvier 2012 à fin 2013
	présentation PPT +20 pages
	transmission par voie électronique
	A compléter par le candidat 


Soit un montant pour la tranche ferme  

 de (A remplir par le candidat) € HT      

 soit (A remplir par le candidat)..€ TTC

Soit un montant par tranche conditionnelle   

de (A remplir par le candidat) € HT      

 soit (A remplir par le candidat)..€ TTC

En cas de réalisation de la tranche ferme et d’une tranche conditionnelle, le montant total sera 

de (A remplir par le candidat) € HT      

 soit (A remplir par le candidat)..€ TTC

En cas de réalisation de la tranche ferme et de deux tranches conditionnelles, le montant total sera 

de (A remplir par le candidat) € HT      

 soit (A remplir par le candidat)..€ TTC

En cas de réalisation de la tranche ferme et de trois tranches conditionnelles, le montant total sera 

de (A remplir par le candidat) € HT      

 soit (A remplir par le candidat)..€ TTC

6.2 Ajustement 
Les prix sont ajustables, à la hausse comme à la baisse, selon une formule qui prend en compte l’indice SYNTEC et qui s’établit ainsi :

P1= P0 x S1/S0
P1 : prix révisé

P0 : prix contractuel d’origine

S0 : dernier indice SYNTEC connu à la date de publication : 2366 (septembre 2011)

S1 : dernier indice publié à la date de révision
Les prix indiqués dans la grille tarifaire à l’article 6.1 du contrat sont établis aux conditions économiques en vigueur à la date de la remise de l’offre.
L’ajustement intervient au maximum une fois par an, le 1er janvier de chaque année et pour la première fois le 1er janvier 2013.

Le titulaire certifie que les prix stipulés au présent document n'excèdent pas ceux de son barème applicable à l'ensemble de sa clientèle. Il s'engage à fournir au pouvoir adjudicateur, à la demande de ce dernier, toutes justifications permettant de vérifier cette conformité.

Si, après signature du marché par le titulaire, celui-ci modifie son barème des prix applicables aux prestations objet du marché, il communiquera par écrit au pouvoir adjudicateur, avec un préavis d’un  mois, la date d'application du nouveau prix ainsi que le pourcentage de variation par rapport au prix précédemment pratiqué et le prix ajusté en fonction du nouveau barème.
Du simple fait de cette transmission, l'extrait est considéré comme certifié conforme par le titulaire, au barème concerné. Cet extrait constitue, une fois pour toute, pièce justificative de toutes les factures émises par le titulaire et afférentes aux prestations fournies au titre du marché jusqu'à la date d'application du barème suivant. 

L’évolution du prix de règlement résultant de l’application de la référence d’ajustement (rabais déduit) ne pourra en aucun cas conduire à une augmentation supérieure à 3% par an. Dans le cas contraire, l’administration se réserve le droit de résilier, sans indemnité, la partie non exécutée du marché à la date de l’ajustement. 

Article 7. POUVOIR ADJUDICATEUR

Le pouvoir adjudicateur du marché pour le compte de l’Etat est le Directeur Régional des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi de Lorraine.

Article 8. MODALITES DE RECEPTION  - SERVICE FAIT

Le titulaire adressera par courrier, au siège de la DIRECCTE de Lorraine 1, rue du Chanoine Collin BP 61011 57036 METZ Cedex 1 (à l’attention de Monsieur Claude Henrion, service SAMT-AR,) et/ou par voie électronique à l’adresse claude.henrion@direccte.gouv.fr, copie jean-marie.francois@direccte.gouv.fr, les livrables correspondant aux unités d’œuvre selon les modalités prévues par le tableau de l’article 6. 

A la date de réception définie conjointement avec le service SAMT-AR, l’Administration dispose d’un délai de 15 jours pour effectuer les vérifications nécessaires permettant de prononcer le service fait. 

En cas de non production des éléments demandés, l’Administration pourra prononcer le rejet partiel ou total de la prestation. 

Si les contrôles opérés s’avèrent conformes aux attentes ou à l’issue des 15 jours francs suivant la fin du mois pour lequel les livrables ont été produits, l’Administration attestera du service fait qui ouvrira droit au paiement sur production d’une facture, éventuellement après déduction des éventuelles pénalités de retard.

Passé le délai de 15 jours laissé à l’administration pour attester du service fait et cas d’absence de décision, la prestation est considérée comme acceptée. 

Le titulaire est soumis à une obligation de résultat pour l’ensemble des prestations objet du présent Contrat.

Article 9. MODALITES DE REGLEMENT

9.1 Avances
Le titulaire recevra 15 % d’avance sur la base du montant du premier projet accompagné, à la notification du marché, ou en début de gestion de l’année N+1 si la fin de gestion de l’année N ne le permet pas.

Le montant restant sera payé sur factures après vérification du service fait en fonction du déroulement des prestations (cf. article 6.1). La première facture sera produite trois mois après la notification du marché. 

Le remboursement de cette avance se fera sur le montant des premières factures émises et suivant les modalités définies à l’article 88 du code des marchés publics du 1er août 2006.

9.2 Facturation

A la date échue, le titulaire enverra une facture en trois exemplaires à l’adresse suivante : DIRECCTE de Lorraine 1, rue du Chanoine Collin BP 61011 57036 METZ Cedex 1 (à l’attention de Monsieur Claude Henrion)

Toute facture devra comporter, outre les mentions légales, les indications suivantes :

- Le nom et l’adresse du créancier,

- Le numéro de son compte bancaire ou postal, tel qu’il est précisé dans le présent article,

- Le numéro du marché,

- La liste des prestations livrées,

- Le montant hors TVA et toutes taxes comprises de la commande,

- Le taux et le montant de la TVA si le titulaire n’est pas exonéré,

- La date et le lieu de réalisation.

Le paiement au titulaire du marché s’effectuera par virement au compte ouvert :

Au nom de : (A remplir par le candidat)
Agence Bancaire : (A remplir par le candidat)
N° de compte : (A remplir par le candidat)
Code établissement : (A remplir par le candidat)
Code guichet : (A remplir par le candidat)
Clé RIB : (A remplir par le candidat)
En cas de modification des coordonnées bancaires, le titulaire devra joindre un nouveau RIB et un courrier indiquant que les versements relatifs au présent marché doivent être effectués sur le nouveau compte.

9.3 
Délai de paiement 
En application de l'article 98 du Code des Marchés Publics, le délai global maximum de paiement du présent marché est fixé à 30 jours. Ce délai court à compter de la date de réception de la facture par l’Administration ou la date de réception des prestations, lorsque cette date est postérieure à la date de réception de la demande de paiement. Le délai global de paiement expire à la date du règlement par le comptable assignataire mentionné ci dessous. 

Le délai global de paiement ne peut être suspendu qu’une fois par l’ordonnateur mentionné ci dessous. Cette suspension est notifiée au titulaire par tout moyen permettant d’attester une date certaine de réception. La notification précise les raisons qui, imputables au titulaire, s’opposent au paiement, ainsi que les pièces à fournir ou à compléter. Le délai global de paiement est alors suspendu jusqu’à la remise, par le titulaire du présent marché, de la totalité des justifications qui lui ont été réclamées.

A compter de la réception des justifications demandées par l’Administration, un nouveau délai global de paiement est ouvert : ce délai est de 30 jours ou égal au solde restant à courir à la date de suspension, si ce solde est supérieur à 30 jours.

Le défaut de paiement dans les délais prévus par le présent marché fait courir, de plein droit et sans autre formalité, des intérêts moratoires au bénéfice du titulaire. Les intérêts moratoires courent à partir du jour suivant l’expiration du délai global de paiement jusqu’à la date de mise en paiement du principal incluse ; ils ne sont pas assujettis à la TVA.

Le défaut d’ordonnancement de tout ou partie des intérêts moratoires dans un délai de 30 jours à compter du jour suivant la date de mise en paiement du principal, entraîne le versement d’intérêts moratoires complémentaires.

Le taux de l’intérêt moratoire du en cas de retard de paiement est égale au taux d’intérêt de la principale facilité de refinancement appliquée par la Banque centrale européenne à son opération de refinancement principal la plus récente effectuée avant le premier jour de calendrier du semestre de l’année civile au cours duquel les intérêts moratoires ont commencé à courir, majoré de sept points. 
Lorsque le dépassement du délai n’est pas imputable à l’Administration, aucun intérêt moratoire n’est dû au titulaire.

9.4 Renseignements d’ordre comptable 
L'ordonnateur de la dépense est le Directeur Régional des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi de Lorraine.

Le comptable assignataire est le Directeur Régional des Finances Publiques de Lorraine.

La dépense est imputée sur le Programme 103, sous-action 01.

Article 10. PENALITES DE RETARD

Lorsque les livrables à produire pour les comités techniques de programmation et/ou les réunions trimestrielles dont le calendrier sera transmis aux candidats ou à l’issue des 4 mois suivants la fin des actions co-financées, le titulaire encourra, sans mise en demeure préalable, des pénalités dont le montant sera calculé suivant la formule suivante :


P = R (V /40)

P = montant TTC de la pénalité

V = valeur TTC de la facture afférente 

R = nombre de jours ouvrés de retard

Est considéré comme premier jour de retard :

· pour les sessions de formation : le premier jour ouvré suivant la date indiquée au calendrier prévisionnel transmis au début de l’exécution du marché

· pour les réunions : le cinquième jour ouvré suivant la date de la réunion pour la production du compte rendu

·  pour les grilles d’analyse, rapports, présentations et autres documents : le premier jour ouvré suivant la fin du mois considéré présenté à l’article 6.1 du présent document.

 Le montant des pénalités sera déduit de la facture correspondant à la prestation.

Article 11. RESILIATION DU CONTRAT

En cas de manquement répétés et constatés par l’Administration, le présent contrat pourra être résilié par la personne publique,  avec un préavis de deux mois. Seul le montant correspondant à la part des prestations effectuées par le titulaire et utilisables par l’Administration fera l'objet d'un paiement.

Article 12. OBLIGATIONS DU TITULAIRE

Le titulaire est soumis à une obligation de résultat pour l’ensemble des prestations objet du présent Contrat.

Article 13. STATUT ET REMPLACEMENT DU TITULAIRE


Statut

Les personnels du titulaire demeurent à tous les égards les salariés de ce dernier. En conséquence, tous les accidents ou maladies pouvant affecter les agents du titulaire pendant la durée de la prestation sont entièrement pris en charge par le titulaire.


Remplacement

En cas d’absence du personnel titulaire, le titulaire doit procéder à son remplacement sans délai. Le remplacement doit être fait avec du personnel ayant une qualification au moins équivalente. Le remplacement n'aura aucune incidence financière à charge de l’Administration. 

Tout remplacement d’un agent affecté à la réalisation des prestations devra être validé préalablement par l’administration ( Claude Henrion, en charge du suivi de l’exécution du marché).

 En cas de non remplacement d’un agent du prestataire, l’Administration  se réserve le droit de résilier le présent marché pour faute du titulaire.

Article 14. OBLIGATIONS SOCIALES ET FISCALES

Le titulaire déclare sur l’honneur que ni lui, ni les personnes occupant dans son entreprise l'une des situations visées à article 44 du code des marchés publics, ne tombent sous le coup de l'interdiction prononcée par ledit article.

Il affirme également que le travail sera réalisé par des salariés employés régulièrement au regard des articles L1221-17, L 3243-1, L3243-2, L3243-4 et L8222-1 L8222-2, L. 8222-3, L8222-3, L.8222-5, L. 8222-6 du code du travail et qu'il n'a pas fait l'objet, au cours des cinq dernières années, d'une condamnation inscrite au bulletin n°2 du casier judiciaire pour les infractions visées aux articles L.8221-1, L.8221-2, L.8221-3, L. 8221-5, L.8251-1, L. 5221-11, L.5221-8, L.8231-1 et L.8241-2, L. 8241-2 du code du travail. 

Par ailleurs le titulaire déclare sur l’honneur être en mesure de fournir, si l’Administration lui demande, des justificatifs attestant que l'entreprise est à jour de ses cotisations fiscales (liasse 3666) et sociales (URSSAF) au 31/12/2010 ou une copie de l'état annuel des certificats reçus délivré par le trésorier-payeur général.

Par ailleurs conformément à l'article L.8222-6 du code du travail 

« Tout contrat écrit conclu par une personne morale de droit public doit comporter une clause stipulant que des pénalités peuvent être infligées au cocontractant s'il ne s'acquitte pas des formalités mentionnées aux articles L. 8221-3 à L. 8221-5. Le montant des pénalités est, au plus, égal à 10 % du montant du contrat et ne peut excéder celui des amendes encourues en application des articles L.8224-1, L.8224-2 et L.8224-5.

« Toute personne morale de droit public ayant contracté avec une entreprise, informée par écrit par un agent de contrôle de la situation irrégulière de cette dernière au regard des formalités mentionnées aux articles L. 8221-3 et L. 8221-5, l'enjoint aussitôt de faire cesser cette situation. L'entreprise ainsi mise en demeure apporte à la personne morale de droit public la preuve qu'elle a mis fin à la situation délictuelle.

 « La personne morale de droit public transmet, sans délai, à l'agent auteur du signalement les éléments de réponse communiqués par l'entreprise ou l'informe d'une absence de réponse.

 « A défaut de correction des irrégularités signalées dans un délai fixé par décret en Conseil d'Etat, la personne morale de droit public en informe l'agent auteur du signalement et peut appliquer les pénalités prévues par le contrat ou rompre le contrat, sans indemnité, aux frais et risques de l'entrepreneur. 
« A défaut de respecter les obligations qui découlent du deuxième, troisième ou quatrième alinéa du présent article, la personne morale de droit public est tenue solidairement responsable des sommes dues au titre des 1° et 3° de l'article L. 8222-2, dans les conditions prévues à l'article L. 8222-3. »

Article 15. SOUS-TRAITANCE

Les titulaires du marché ne pourront avoir recours à la sous-traitance que de manière limitée et justifiée.

Dans tous les cas, l’accord préalable de l’Administration sera requis.

La sous-traitance totale est interdite.

Article 16. REGLEMENT DES LITIGES

A défaut de règlement amiable, le tribunal compétent est le Tribunal Administratif du siège de la DIRECCTE de Lorraine.

Article 17. DROIT D’ACCES ET DE RECTIFICATION

Conformément à la loi N° 78.17 du 6 janvier 1978, les personnes inscrites dans le fichier des créanciers de la Direction Régionale du Travail de l’Emploi et de la Formation Professionnelle d’Alsace peuvent obtenir et faire rectifier toute information les concernant auprès du service administratif et financier.

Article 18. ANNEXES

· Annexe 1 : fiche de présentation du « Marché 1»

· Annexe 2 : Démarche DCT en Lorraine et résultats attendus de la prestation des marchés « Appui DCT Marché 1 » et « Appui DCT Marché 2 

Le Titulaire 
L'Administration 

(A remplir par le candidat)


□ EXEMPLAIRE UNIQUE DESTINÉ AU NANTISSEMENT

Copie certifiée conforme à l’original délivrée en unique exemplaire pour être remis à l’établissement de en cas de cession ou de nantissement de créance consenti conformément à la loi n°81-1 du 2 janvier 1981 modifiée facilitant le crédit aux entreprises.

                                                                                     A Metz , le 

ANNEXE 1

fiche de présentation du « Marché 1»
FORME ET DURÉE DU MARCHÉ

Marché unique forfaitaire conclu pour une durée courant de la date de la notification jusqu’à fin septembre 2013.

DESCRIPTION DES PRESTATIONS ATTENDUES 

10 fiches techniques présentant des expériences innovantes réalisées au niveau national (choix des expériences à valider par le Comité de Pilotage (COPIL) chargé de suivre le présent marché, et composé de la DIRECCTE Lorraine, du Conseil Régional de Lorraine et de la DAFCO.

Echéance : Fin mars 2012

1 réunion de présentation devant le GT3 de ces expériences nationales 

Echéance : Fin mars 2012

1 grille d'analyse afin de permettre d'analyser individuellement et de manière consolidée les projets menés sur les territoires lorrains

Echéance : avril 2012

3 réunions d'échanges d'expérience avec d'autres démarches conduites sur le territoire national (choix à valider par le COPIL)

Echéance : avril à juin 2012

1 guide méthodologique sur la conduite d'une démarche de DCT en Lorraine ; ce guide devra notamment reprendre la grille d'analyse et proposer une démarche d'évaluation et de capitalisation in itinere afin de pouvoir alimenter un suivi régional, voire national..Il devra également proposer des objectifs mesurables, qui incluront les données demandées par SI-AME.

Echéance : septembre 2012

3 sessions d’information (1/2 journée) sur des thèmes choisis par le GT3

Echéance : avril à novembre 2012

1 rapport descriptif capitalisant les expériences menées dans les territoires lorrains pour lequel le prestataire aura assuré la cohérence, identifiant notamment les expériences réussies en vue de leur promotion, les bonnes pratiques et les écueils à éviter. Afin d'avoir une démarche interactive, les pratiques et opérations transférables devront être incrémentées tout au long de la mission sur un support régulièrement mis à jour. Ce rapport devra mettre en évidence les synergies développées entre la démarche AME et les autres instruments d'intervention de l'Etat susceptibles de soutenir l'emploi ou la création d'activité, en référence à la circulaire DGEFP 2011/12. Les synergies avec les autres partenaires et leurs dispositifs, notamment les collectivités territoriales, devront être mis en évidence, et ce en lien avec les différents cadres d'action tel le CPRDFP.

Echéance : juin 2013

9 réunions ordinaires du GT3, avec production du compte-rendu de réunion à valider par la DIRECCTE Lorraine. Le prestataire sera en appui du pilotage assuré par la DIRECCTE, dans un rôle notamment d’animation et de structuration méthodologique.

Echéance : Janvier 2012 à septembre 2013

1 rapport d'évaluation des expériences menées sur les territoires lorrains plus son support de présentation ; ce rapport devra notamment mettre en évidence les points forts/points faibles, les conditions de réussite des projets, les freins repérés, etc… En outre, ce rapport devra comporter un volet prospectif en développant une hypothèse de déploiement de la démarche DCT en Lorraine. Ce rapport, sur un support distinct, devra aussi proposer à la DIRECCTE des pistes de synergies entre les dispositifs EDEC et GPEC menés en Lorraine, avec les autres instruments d'intervention de l'Etat dans les domaines emploi/formation.
Echéance : septembre 2013

1 présentation finale de l'ensemble de la prestation et des résultats devant le CLAM, ainsi que de l'évaluation.

Echéance : septembre 2013

ANNEXE 2

Démarche DCT en Lorraine et résultats attendus de la prestation des marchés « Appui DCT Marché 1 » et « Appui DCT Marché 2 

Une démarche territoriale de GPEC (GPECT) repose sur un diagnostic partagé portant sur les ressources humaines du territoire et sur les évolutions et incidences RH des mutations économiques. Cette démarche comprend des objectifs mesurables, un plan d’action emploi-compétences permettant de répondre aux besoins, problématiques et/ou opportunités mis en évidence par le diagnostic ainsi que les modalités d’une évaluation des actions conduites. Outre une approche partenariale, globale, territorialisée et à valeur anticipatrice des questions emploi-compétences, la plus value de la GPECT réside dans :

· la mise en oeuvre d’actions en faveur de la sécurisation des parcours professionnels des actifs, autour du développement de socles de compétences notamment, 

· la prise en compte possible au sein d’un même projet de publics en activité et de publics demandeurs d’emploi ou fort éloignés du marché du travail,

· le rapprochement entre les secteurs professionnels en fragilité voire en déclin et les secteurs en expansion et ceux que l’on veut développer,

· la dimension locale qui est la plus appropriée à la mise en oeuvre de mobilités professionnelles,

La DGEFP recommande de l’inscrire dans le cadre d’un accord cadre partenarial et propose cette contractualisation au sein d’un EDEC dit territorial.

La récente circulaire du 1er avril 2011 sur l’appui aux mutations économiques (AME) demande que l’identification des besoins en compétences dans les territoires et leur traitement dans un  cadre contractuel soient coordonnés avec les outils AME susceptibles d’être mobilisés, voire déjà mis en place sur le territoire. En effet, cette coordination permet la mise en cohérence et la recherche de synergies entre différents outils d’intervention mobilisables : CEP, aide au conseil GPEC, ingénierie pour la définition de plan d’actions et les outils supports d’actions tels ADEC de branches ou sectoriels, VAE, FNE formation, CPE, DLA, actions collectives du programme 134.

La démarche en Lorraine 

L’ORME (observatoire régional des mutations économiques) présidé par le Préfet de région et le Président du Conseil  régional a été créé en 2010, faisant suite, 

au séminaire mut éco en 2009 initié par le Contrôle général économique et financier (CGEFI) au travers du séminaire national « mutations économiques » développé depuis 10 ans en partenariat avec la Direction générale de la compétitivité, de l’industrie et des services (DGCIS), la Direction générale de l’emploi et de la formation professionnelle (DGEFP) et la Délégation interministérielle à l’aménagement du Territoire et à l’attractivité régionale (DATAR).

ainsi qu’aux EGI (états généraux de l’industrie). 

L’ORME a donné naissance à un comité ad-hoc le CLAM ( comité de liaison d’anticipation des mutations), lequel comporte trois groupes de travail, dont un, le GT3, relatif à la GPEC territoriale et piloté par la DIRECCTE. 

Parallèlement, par sa circulaire du 26 juin 2010, la DGEFP demandait aux préfets de région de mettre en place un plan de développement de la GPEC territoriale, la DIRECCTE étant maître d’œuvre, l’action étant coordonnée par un référent, Madame Marie-Claire Simonnot, puis Monsieur Claude Henrion depuis début janvier 2011.

La démarche de GPECT étant partenariale, décision a été prise d’inscrire ce plan de développement dans le cadre de l’ORME et de son comité ad-hoc ; sachant que le CLAM est surtout un lieu d’échange et de relais de l’information, certains institutionnels étant plus facilement mobilisables au niveau régional qu’aux niveaux plus infra.

Afin d’initier ce plan, il a été décidé au sein de l’ORME de passer par une phase d’expérimentation autour de cinq territoires de projet :
[image: image2.wmf] 
- Bassin en difficulté : bassin houiller, bassin de Saint-Dié des Vosges pour le textile


- Bassin en devenir : le sud meusien avec Bure


- Bassin avec secteur dominant : les vallées de la Meurthe et de la Moselle dans les Vosges avec le papier carton


- Bassin du Toulois et bassin de Saint Dié des Vosges  pour une capitalisation des « bonnes pratiques »
Le partenariat régional se nourrit des travaux du GT3, qui suit ces expérimentations et a un rôle d’impulsion. 

Afin de guider ces expérimentations, une démarche est proposée sous l’appellation DCT (Démarche Compétences Territoire) :
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[image: image4.wmf]Synthèse d’une Démarche Compétence Territoriale 

Identité du Territoire

Objectifs partagés de la démarche 

territoriale 

Territoire pertinent de la démarche 

territoriale

Partie 1 : Comprendre

Partie 2 : Agir

•

Agir, avec quels déclencheurs ?

•

Agir, avec quels acteurs ?

•

Agir, avec quels outils ?

•

Agir, avec quels financements ?

•

Agir, avec quels modes d’action ?

•

Évaluer, dans quel but ?

•

Que faut-il évaluer ?

•

Comment ? Qui ?

Partie 3 : 

Évaluer


Dans l’appui et le pilotage le rôle de la DIRECCTE se révèle essentiel, ainsi que l’articulation avec le Conseil Régional de Lorraine (CRL) et Pôle Emploi, et les partenaires sociaux, sans oublier la mobilisation des entreprises.

Pour la mise en œuvre le porteur est essentiel. Ainsi l’expérience  du Toulois montre le rôle exemplaire de la MDE « Terres de Lorraine », MDE qui ont cette mission dans leurs nouvelles attributions.

Le Toulois est révélateur de la nécessité d’une dynamique territoriale (revitalisation Kléber ) pour pouvoir enclencher une GPECT. Cette expérience est aussi révélatrice de la nécessité d’un accompagnement fort en phase de démarrage (DIRECCTE + CRL + Pôle emploi) mais aussi d’un accompagnement méthodologique, apporté en l’occurrence par CONVERGENCE RH.

C’est pourquoi, la DIRECCTE mobilise une prestation via deux marchés publics MAPA, dénommés « Appui DTC Marché 1 » et « Appui DTC Marché 2 », qui outre une assistance au GT3, va permettre de développer des outils d’analyse, dégager des bonnes pratiques transversalisables, développer des guides méthodologiques, permettre de capitaliser, et in fine de faire un bilan des expérimentations, dans le but de démultiplier la démarche sur d’autres territoires en Lorraine. La prestation, au travers du Marché 2 doit permettre l’appui directe à plusieurs de ces expérimentations, voire aux autres projets de DTC qui voient le jour comme Commercy, le bassin de Briey-Longwy, Sarrebourg, ou à d’autres projets.

Au final, la GPECT doit devenir le creuset des actions emplois/ compétences de la DIRECCTE. C’est pourquoi la prestation des deux marché devra permettre d’identifier les synergies sur ces territoires, des politiques emploi/ formation de la DIRECCTE.

Les prestations attendues des deux Marchés MAPA, s’inscrivent dans la volonté de la DIRECCTE de favoriser le développement des compétences sur les territoires en s’inscrivant dans un projet régional reposant sur les spécificités inhérentes aux positions des acteurs régionaux et aux travaux déjà engagés sur les territoires.

Marché 1:

La prestation devra permettre au travers des livrables :

1) Un appui méthodologique du GT3 du CLAM

· Réaliser un travail de mise à disposition d’informations compilées au niveau national et traitées en fonction des besoins du GT3

· Rédiger des fiches techniques synthétiques pour mettre en évidence les projets conduits dans d’autres régions, et en assurer une présentation orale avec commentaires et séance de questions-réponses avec les membres du GT3.

· En lien avec ce travail de veille, organiser des sessions d’échanges entre des acteurs terrain porteurs de ces projets et les membres du GT3, avec un travail préparatoire en amont pour centrer ces échanges sur les enseignements pratiques à partager.

· Animer des sessions de formations ponctuelles et « légères » (format ½ journée) pour approfondir un thème qui semble particulièrement important aux membres du GT3 à approfondir en fonction des remontées terrain et des projets analysés au niveau national : ces sessions pourront alors être ouvertes aux acteurs terrain concernés. A noter que pour les deux actions précédentes, une diffusion sera aussi assurée vers les acteurs territoriaux par les membres du GT3.  

· Assurer un soutien technique au GT3 pour analyser les actions et projets en cours sur les territoires, et fournir une grille d’analyse qui permette au GT3 d’identifier :

· Les bonnes pratiques à capitaliser, et comment parvenir à en réaliser la capitalisation et en assurer le transfert sur les autres territoires et au niveau régional.

· Les difficultés rencontrées, et comment apporter des pistes de réflexions-propositions d’actions susceptibles d’aider les acteurs territoriaux à surmonter ces obstacles.

· Les écueils à éviter, et comment apprendre de ces échecs pour en tirer un guide des écueils et risques potentiels à diffuser en amont de l’initialisation de ces démarches. 

· Proposer un complément méthodologique à partir de l’expertise propre du prestataire et des dossiers conduits dans d’autres régions, de façon à permettre aux membres du GT3 de construire la démarche dans son ensemble en :

· Actant les éléments capitalisés :, avec différentes clés d’entrées selon les besoins des acteurs utilisateurs, aux niveaux territorial et régional.

· Structurant les réponses apportées aux difficultés : analyser les résultats issus de la mise en œuvre des propositions construites en réponse aux besoins des territoires, et les « packager » en complément des éléments déjà capitalisés ci-dessus.

· Assurant un travail d’échanges de pratiques,a postériori et avec les acteurs concernés, pour extraire des échecs rencontrés des éléments d’apprentissage concernant les différentes phases de conduite du projet, de l’amont à l’aval, en soulignant les précautions à prendre et les facteurs clés de succès à maîtriser.

2) Le suivi global de l’ensemble des prestations d’ingénieries conduites auprès des territoires qui seront retenus pour la prestation.

· Assurer la cohérence des interventions d’autres prestataires après des territoires pilotes ou des territoires pour lesquels la DIRECCTE aura jugé opportun de mettre en place un accompagnement.

· Assurer le suivi des prestations commandées et interpeler en cas de besoin la DIRECCTE sur le service fait, les convergences entre les territoires, les points de vigilance.

· Capitaliser les travaux menés sur ces territoires afin de les exploiter dans l’accompagnement méthodologique du GT3.

3) La conduite d’un bilan / évaluation 

Conformément aux exigences de la circulaire AME du 1er avril, élaborer un bilan de l’action menée dans le cadre de ce marché, tant auprès du GT3 qu’après des différents territoires.

· Mise en place d’indicateurs d’objectifs et de résultats

· Analyser les résultats des démarches engagées par chacun des territoires

· Mise en évidence des bonnes pratiques, des facteurs clés de succès, capitalisation et diffusion d’opérations transférables.

· Identification des dispositifs de l’Etat sur les territoires suivis et repérage des synergies entre ces différents dispositifs, notamment les dispositifs formation/emploi de la DIRECCTE entre eux et vis-à-vis des autres dispositifs. Il s’agit d’un point essentiel.

Marché 2

Ce Marché est composé de l’ensemble des prestations d’ingénierie et d’expertise que la DIRECCTE souhaitera mobiliser auprès de certains territoires pilotes mais également d’autres territoires le cas échéant.

Le nombre de jours à consacrer à chaque territoire pouvant être variable en fonction du besoin et de l’avancée de la démarche, le prestataire devra être force de proposition, pour éventuellement équilibrer les interventions entre tranches ; un avenant pourra être proposé.

IL est attendu de cette prestation :

· D’un diagnostic de la démarche en cours sur le territoire, qui devra proposer des pistes pour développer la démarche en fonction des spécificités du territoire.

· D’une expertise du projet avant conventionnement par le biais d’un ADEC Territorial ou d’une Aide au Conseil.

· De l’identification de pistes d’articulation avec les filières et les ADEC de branches, ainsi que tout autre dispositif identifié dans la circulaire AME du 1er avril.

Les titulaires s’engagent à être force de proposition tout au long de leur prestation ; en effet, la démarche DCT est en phase expérimental en Lorraine ; il s’agit de construire une démarche et des actions transversalisables ; aussi, les livrables attendus répondent à une logique contractuelle, mais ne peuvent en eux-mêmes décrire la forte valeur ajoutée attendue des titulaires, qui devront en permanence apporter leur expertise en étant force de proposition afin de permettre une véritable éclosion de la démarche DCT. 
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